






Primes de Responsabilités Pédagogiques 
pour l'année universitaire 2022-2023

Références réglementaires 
Décret n°99-855 du 4 octobre 1999 instituant une prime de responsabilités pédagogiques dans les établissements 
d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

PRP 

Fonctions Taux annuel Remarques 

Directeur des études UFR 3229,98 € ou 78 h 

Chef de département IUT 2650,24 € ou 64 h 

Coordinateur d’un cycle de médecine 1490,76 € ou 36 h max Personnel hospitalo-universitaire 

Coordinateur PASS ou LAS 1987,68 € ou 48 h max 

Responsable d’année d’étude ou de filière en santé 1490,76 € ou 36 h max 

Coordinateur d’un cycle de pharmacie 1490,76 € ou 36 h max 

Responsable d’une mission pédagogique 
particulière 

1987,68 € ou 48 h max 

Référent « OUI SI ». 15h Loi et crédits ORE 

Suivi de 20 à 25 étudiants de 
première année de licence en 
parcours adapté (OUISI). 

Enseignant Référent de 1ère année de licence 15h Loi et crédits ORE  
Suivi de 100 étudiants de première 
année de licence à qui on a attribué 
un OUI. 

Référent composante dispositifs adaptés De 20h à 40h Loi et crédits ORE 

Membre d’une commission d’examen des vœux 
Parcoursup  

Selon dotation Loi et crédits ORE  
Pour les formations non sélectives 

Nota : 
- Les sommes mentionnées sont indexées sur la valeur du point indiciaire de la fonction publique. 
- Les heures s’entendent en heures équivalent TD 


	Annexe 3.5 Délibération CFVU 2021-22_097_Tableau des fonctions ouvrant droit à une PRP.pdf
	Délibération 2021-22_097_Tableau des fonctions ouvrant droit à une PRP
	Primes de responsabilités pédagogiques


